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Plan d’action sur le radon 2012-2020
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Mesures:

1. Révision de la législation

2. Amélioration des connaissances 

(mesures du radon, cartographie)

3. Prévention bâtiments neufs et rénovés

4. Stratégie d’assainissement

5. Formation des spécialistes de la 

construction

6. Sensibilisation du public

7. Développement d’outils et de méthodes

Objectif: Adapter la stratégie suisse à la nouvelle 

évaluation internationale du risque lié au radon
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Révision de la législation
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Bases légales concernant le radon:

>>> Loi sur la radioprotection (non révisée)

>>> Ordonnance fédérale sur la radioprotection (ORaP)

>>> Ordonnance fédérale sur les émoluments

>>> Ordonnance du DFI sur la formation en      

radioprotection

>>> Ordonnance du DFI sur la dosimétrie

>>> Lignes directrices sur le radon 
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Vision: protéger la population suisse de manière 

optimale contre le radon jusqu’en 2050

Comment concrétiser cette vision?

1. Les valeurs légales sont conformes aux normes 

internationales

2. La concentration en radon est mesurée d’une 

façon la plus fiable possible

3. Dès 2020, tous les bâtiments neufs <300 Bq/m3

4. La situation est progressivement améliorée dans 

les bâtiments existants

5. Le principe de précaution est appliqué pour les 

enfants 

6. Les travailleurs ne sont pas exposés à une dose 

>10 mSv/an
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«Les valeurs légales sont 

conformes aux normes 

internationales»
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Abaissement des valeurs légales

Valeur limite

1000 Bq/m3

Valeur directrice

400 Bq/m3

Valeur limite

3000 Bq/m3

1994 2018

Niveau de référence

300 Bq/m3

Niveau de référence

300 Bq/m3

Valeur de seuil

1000 Bq/m3

Habitat et séjour

Travail
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Nouvelles valeurs légales (Art. 155-156 ORaP)

Postes de travail pour lesquels la 

valeur de seuil est dépassée ou 

présumée dépassée, p. ex.
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Passage d’une problématique régionale à nationale

Probabilité de 

dépassement

de 300 Bq/m3:

<1%

1-10%

10-20%

>20%

www.carte-radon.ch

www.map.geo.admin.ch
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«La concentration en 

radon est mesurée d’une 

façon la plus fiable 

possible»
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Agrément mesure radon (Art. 159-160 ORaP)

Art. 159 ORaP

• Personnel compétent 

• Instrument de mesure reconnu

• Absence de conflits d’intérêts

• Validité de l’agrément limitée à 

cinq ans (500 francs)

Art. 160 ORaP

• Respect des protocoles de 

mesure

• Saisie dans la base de données du 

radon (BD-Radon)

~50 services de mesure
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Protocoles de mesure
Locaux 

d’habitation

Ecoles/ jardins 

d’enfants

Postes de 

travail

Postes de travail

exposés au radon

Durée 90 jours (octobre-mars) 30 jours (octobre-mars) + 30 jours

(avril-sept)

Méthode Envoi postal

possible

Service de mesure place

instruments lui-même

Service de mesure place instruments 

lui-même. Coordination avec firme

Lieu 2 locaux

séparés

Si possible tous les locaux

occupés au sous-sol et au rez-

de-chaussée

Postes de travail exposés au radon

Résultats de mesure:

>300

Bq/m3

Délai (lignes

directrices)

Info canton + 

analyses

300-1000

Bq/m3

Délai

(lignes

directrices)

>1000 

Bq/m3

Evaluation

de dose

Evaluation de dose

>10 mSv/a Info Suva; mesures

organisationnelles ou techniques
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«Dès 2020, tous les 

bâtiments neufs <300 

Bq/m3»
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Protection contre le radon dans les nouveaux 

bâtiments et lors de transformation (Art. 163 ORaP)
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Dans le cadre de la procédure 

d'autorisation de construire 

pour les nouveaux bâtiments et 

les bâtiments transformés, 

l'autorité délivrant les 

autorisations rend le 

propriétaire du bâtiment 

attentif aux exigences de 

l’ORaP concernant le radon.

Délai de mise en œuvre pour 

les cantons: 2020

DRAFT 

fiche d’information en 

consultation chez les 

cantons
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«La situation est 

progressivement 

améliorée dans les 

bâtiments existants»
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Assainissement lié au radon (Art. 166 ORaP)
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• En cas de dépassement de 300 Bq/m3 le propriétaire prend 

les mesures d'assainissement nécessaires à ses frais 

• Des recommandations concernant l'urgence de 

l'assainissement lui sont remises:

• Si le propriétaire du bâtiment demeure inactif, le canton peut 

ordonner l'assainissement lié au radon

Source: lignes directrices sur le radon, 2018 >30 heures par semaine

<15 heures par semaine
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«Le principe de 

précaution est 

appliqué pour les 

enfants»
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Protection supplémentaire pour les enfants

Les cantons veillent à ce que des mesures agréées du 

radon soient effectuées dans l’ensemble les écoles et 

des jardins d’enfants (Art. 164 ORaP)
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Si concentration en radon 

>300 Bq/m3, le canton 

ordonne l'assainissement dans 

un délai de 3 ans à compter de la 

constatation du dépassement 

(Art. 166 ORaP)
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«Les travailleurs ne 

peuvent pas être 

exposés à une dose 

>10 mSv/an»
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Postes de travail exposés au radon
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Les entreprises disposant de postes de travail exposés au radon 

effectuent des mesures du radon (Art. 165 ORaP)

En cas de dépassement de la valeur de seuil de 1000 Bq/m3 (Art. 

167 ORaP): 

• Entreprise détermine la dose efficace 

annuelle due au radon reçue par les 

personnes (ordonnance sur la dosimétrie)

• Si dose efficace >10 mSv/an, l'entreprise 

prend immédiatement des mesures 

organisationnelles ou techniques

• Si dose efficace reste >10 mSv/an, passage 

à une situation d’exposition planifiée
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Conclusions

 Passage d’une approche régionale à nationale

 Accent sur la prévention et l’information

 Synergie avec les processus existants (p. ex. permis 

de construire)

 Ancrage dans l’état de la technique et la formation

 Responsabilité individuelle

 Approche graduée selon l’urgence du cas

 Protection des enfants et des travailleurs

Perspectives 2019: 

 Evaluation externe 

 Préparation de l’après 2020 
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Merci pour votre attention
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www.ch-radon.ch


